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4.2 Destitution

Monsieur	Bergeron	consent	également	à	ce	que	le	gou-
vernement	révoque	en	tout	temps	le	présent	engagement,	
sans	préavis	ni	indemnité,	pour	raisons	de	malversation,	
maladministration,	faute	lourde	ou	motif	de	même	gravité,	
la	preuve	étant	à	la	charge	du	gouvernement.

4.3 Échéance

À	la	fin	de	son	mandat,	monsieur	Bergeron	demeure	
en	 fonction	 jusqu’à	 ce	qu’il	 soit	 remplacé	ou	nommé	 
de	nouveau.

5. RETOUR

Monsieur	Bergeron	peut	demander	que	ses	fonctions	
de	statisticien	en	chef	de	 l’Institut	prennent	fin	avant	
l’échéance	du	13	février	2027,	après	avoir	donné	un	avis	
écrit	de	trois	mois.

En	 ce	 cas,	 il	 sera	 réintégré	 parmi	 le	 personnel	 du	 
ministère	des	Finances	au	traitement	qu’il	avait	comme	
statisticien	en	chef	de	l’Institut	sous	réserve	que	ce	traite-
ment	n’excède	pas	le	maximum	de	l’échelle	de	traitement	
applicable	à	un	sous-ministre	adjoint	du	niveau	2.

6. RENOUVELLEMENT

Tel	que	prévu	à	 l’article	2,	 le	mandat	de	monsieur	
Bergeron	se	termine	le	13	février	2027.	Dans	le	cas	où	
le	ministre	responsable	a	l’intention	de	recommander	au	
gouvernement	le	renouvellement	de	son	mandat	à	titre	de	
statisticien	en	chef	de	l’Institut,	il	l’en	avisera	dans	les	 
six	mois	de	la	date	d’échéance	du	présent	mandat.

Si	le	présent	engagement	n’est	pas	renouvelé	ou	si	le	
gouvernement	ne	nomme	pas	monsieur	Bergeron	à	un	
autre	poste,	ce	dernier	sera	réintégré	parmi	le	person-
nel	du	ministère	des	Finances	aux	conditions	prévues	au	 
deuxième	alinéa	de	l’article	5.

7. Toute	entente	verbale	non	incluse	au	présent	docu-
ment	est	nulle.

76425

Gouvernement	du	Québec

Décret 125-2022, 2	février	2022
Concernant	 la	 nomination	 de	 monsieur	 Yves	
St-Onge	comme	membre	du	conseil	d’administration	 
et	président-directeur	général	par	intérim	de	l’Institut	
national	de	santé	publique	du	Québec

Attendu	que	l’article	9	de	la	Loi	sur	l’Institut	national	
de	santé	publique	du	Québec	(chapitre	I-13.1.1)	prévoit	que	
le	conseil	d’administration	de	l’Institut	est	formé	notam-
ment	d’une	personne	nommée	par	le	gouvernement	pour	
agir	à	titre	de	président-directeur	général	de	l’Institut;

Attendu	 que	 le	 premier	 alinéa	 de	 l’article	 10	 de	
cette	loi	prévoit	notamment	que	le	mandat	de	président- 
directeur	général	de	l’Institut	est	d’au	plus	cinq	ans;

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	15	de	cette	
loi	prévoit	que	le	gouvernement	fixe	la	rémunération,	les	
avantages	sociaux	et	les	autres	conditions	de	travail	du	
président-directeur	général;

Attendu	que	madame	Nicole	Damestoy	a	été	nommée	
de	 nouveau	 membre	 du	 conseil	 d’administration	 et	
présidente-directrice	générale	de	l’Institut	national	de	
santé	publique	du	Québec	par	le	décret	numéro	1237-
2019	du	11	décembre	2019,	que	son	mandat	viendra	à	
échéance	le	8	février	2022	et	qu’il	y	a	lieu	de	pourvoir	à	
son	remplacement	de	façon	intérimaire;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recomman-
dation	du	ministre	de	la	Santé	et	des	Services	sociaux	:

Que	monsieur	Yves	St-Onge,	retraité	du	secteur	de	
la	santé	et	des	services	sociaux,	soit	nommé	membre	du	
conseil	d’administration	et	président-directeur	général	par	
intérim	de	l’Institut	national	de	santé	publique	du	Québec	
à	 compter	du	9	 février	2022	au	 traitement	 annuel	de	 
220	723	$	duquel	sera	déduit	l’équivalent	de	la	moitié	de	
la	rente	de	retraite	qu’il	reçoit	pour	ses	années	de	service	
dans	le	secteur	public	québécois,	et	ce,	jusqu’à	l’expira-
tion	du	délai	de	deux	ans	suivant	la	date	de	sa	retraite,	en	
remplacement	de	madame	Nicole	Damestoy;

Que	durant	cet	intérim,	monsieur	Yves	St-Onge	soit	
remboursé,	sur	présentation	de	pièces	justificatives,	des	
dépenses	occasionnées	par	l’exercice	de	ses	fonctions	sur	
la	base	d’un	montant	mensuel	de	345	$	conformément	aux	
Règles	concernant	la	rémunération	et	les	autres	condi-
tions	de	 travail	des	 titulaires	d’un	emploi	supérieur	à	
temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées;

©	Éditeur	officiel	du	Québec,	2022

http://www.droitauteur.gouv.qc.ca/copyright.php
rhean01
Texte surligné 



Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 23 février 2022, 154e année, no 8 883

Que	durant	cet	intérim,	monsieur	Yves	St-Onge	reçoive	
une	allocation	mensuelle	de	1	225	$	pour	ses	 frais	de	
séjour	à	Québec;

Que	durant	cet	intérim,	monsieur	Yves	St-Onge	soit	
remboursé	des	frais	de	voyage	et	de	séjour	occasionnés	par	
l’exercice	de	ses	fonctions	conformément	aux	Règles	sur	
les	frais	de	déplacement	des	présidents,	vice-présidents	
et	membres	d’organismes	gouvernementaux	adoptées	
par	le	gouvernement	par	le	décret	numéro	2500-83	du	 
30	novembre	1983	et	les	modifications	qui	y	ont	été	ou	qui	
pourront	y	être	apportées.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76426

Gouvernement	du	Québec

Décret 126-2022, 2	février	2022
Concernant	le	renouvellement	du	mandat	de	mon-
sieur	Mario	Smith	comme	directeur	général	adjoint	de	
la	Sûreté	du	Québec

Attendu	que	le	premier	alinéa	de	l’article	55	de	la	
Loi	sur	la	police	(chapitre	P-13.1)	prévoit	que	la	Sûreté	du	
Québec	est	administrée	et	commandée	par	un	directeur	
général,	secondé	par	des	directeurs	généraux	adjoints	et	
que	le	directeur	général	et	les	directeurs	généraux	adjoints	
ont	rang	d’officiers;

Attendu	que	l’article	56.6	de	cette	loi	prévoit	que	les	
directeurs	généraux	adjoints	sont	nommés	par	le	gouver-
nement	sur	recommandation	du	directeur	général;

Attendu	que	le	deuxième	alinéa	de	l’article	56.7	de	
cette	loi	prévoit	notamment	que	le	gouvernement	déter-
mine	la	rémunération,	les	avantages	sociaux	et	les	autres	
conditions	de	travail	des	directeurs	généraux	adjoints;

Attendu	que	monsieur	Mario	Smith	a	été	nommé	
directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	du	Québec	par	le	
décret	numéro	82-2021	du	27	janvier	2021,	que	son	mandat	
viendra	à	échéance	le	16	février	2022	et	qu’il	y	a	lieu	de	
le	renouveler;

Attendu	que	la	directrice	générale	de	la	Sûreté	du	
Québec	 recommande	que	monsieur	Mario	Smith	 soit	
nommé	de	nouveau	directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	
du	Québec;

Attendu	 qu’il	 y	 a	 lieu	 de	 donner	 suite	 à	 cette	
recommandation;

Il	est	ordonné,	en	conséquence,	sur	la	recommanda-
tion	de	la	ministre	de	la	Sécurité	publique	:

Que	monsieur	Mario	Smith	soit	nommé	de	nouveau	
directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	du	Québec	pour	un	
mandat	d’un	an	à	compter	du	17	février	2022,	au	traite-
ment	annuel	de	193	959	$	et	que	ce	traitement	soit	majoré	
et	révisé	selon	les	règles	applicables	à	un	vice-président	
d’un	organisme	du	gouvernement	du	niveau	6	prévues	
aux	Règles	 concernant	 la	 rémunération	 et	 les	 autres	
conditions	de	travail	des	titulaires	d’un	emploi	supérieur	
à	temps	plein	adoptées	par	le	gouvernement	par	le	décret	 
numéro	450-2007	du	20	juin	2007	et	les	modifications	qui	
y	ont	été	ou	qui	pourront	y	être	apportées;

Que	les	conditions	de	travail	de	monsieur	Mario	Smith	
comme	directeur	général	adjoint	de	la	Sûreté	du	Québec	
soient	 celles	 prévues	 au	 décret	 numéro	 769-2018	 du	 
13	juin	2018	concernant	la	rémunération	et	les	conditions	
relatives	 à	 l’exercice	des	 fonctions	des	officiers	de	 la	 
Sûreté	du	Québec	et	les	modifications	qui	pourront	y	être	
apportées,	à	 l’exception	des	dispositions	particulières	
relatives	à	la	rémunération	(article	4)	et	aux	dépenses	de	
fonction	(article	17);

Que	l’allocation	annuelle	de	dépenses	de	fonction	de	
monsieur	Mario	Smith	comme	directeur	général	adjoint	
de	la	Sûreté	du	Québec	soit	fixée	à	2	415	$.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves	Ouellet

76427

Gouvernement	du	Québec

Décret 127-2022, 2	février	2022
Concernant	la	nomination	d’une	membre	indépen-
dante	 au	 conseil	 d’administration	de	 la	Société	du	
Centre	des	congrès	de	Québec

Attendu	que	l’article	5	de	la	Loi	sur	la	Société	du	
Centre	des	congrès	de	Québec	(chapitre	S-14.001)	prévoit	
que	la	Société	est	administrée	par	un	conseil	d’adminis-
tration	composé	de	onze	membres,	dont	le	président	du	
conseil	et	le	président-directeur	général,	que	le	gouver-
nement	nomme	les	membres	du	conseil,	autres	que	le	
président	de	celui-ci	et	le	président-directeur	général,	en	
tenant	compte	des	profils	de	compétence	et	d’expérience	
approuvés	par	le	conseil	et	que	ces	membres	sont	nommés	
pour	un	mandat	d’au	plus	quatre	ans;
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